
Réunion du Conseil Municipal du 
22 septembre 2025 à 18h00

Présents, les conseillers municipaux en poste, à l’exception de :

- Armelle Decrequy, absente excusée, pouvoir à Marie-Jeanne Lhomme

- Béatrice Lebrun, absente excusée, pouvoir à Jean-Michel Griselin

- Yannick Blaise, absent excusé, pouvoir à Norbert Grobelny

- Cléa Lamon - Rosa Nocera – Brigitte Dorez – Jean-Luc Gonnay : Ansents excusés

Secrétaire de séance : Rémy Maillot



Ordre du jour
Point 1 – Délibération relative à la garantie de transfert de prêts de la SIA Habitat à la société SIGH.

Point 2 – Accord de prolongation de la convention territoriale globale (bonus de territoire)

Point 3 – Rappel à l’ordre – Demande d’autorisation pour donner pouvoir au Maire.

Point 4 -  Modification du tableau des effectifs

Point 5 – Divers.



Point 1 – Délibération relative à la garantie de 
transfert de prêts de la SIA Habitat à la société 
SIGH
.



Pour répondre à la pénurie de logements induite par le fort ralentissement de la construction, six 

acteurs régionaux s’organisent. Sia Habitat, la Caisse d’Épargne Hauts-de-France, la SIGH, 

Habitat Hauts-de-France, la SIP et la S.A HLM de l’Oise s’allient pour créer Hosmia, une foncière 

dédiée au Logement Locatif Intermédiaire (LLI). Avec l’objectif d’en construire 200 par an.

Dans cette réorganisation la SIA (Société Immobilière de L’Artois) fusionne avec SIGH (Société 

Immobilière du Grand Hainaut) et réalise un transfert de patrimoine.

Dans ce contexte, la garantie accordée par la commune à la SIA est « transférée » à la SIGH »

L’ensemble des membres présents et représentés émettent, à l’unanimité, un avis favorable 

au maintien de la garantie des prêts transférés au profit de la SIGH.  



Point 2 – Accord de prolongation de la convention                  
territoriale globale (bonus de territoire)



Le dossier de présentation de la Convention Territoriale Globale avait été présenté 

lors de la réunion du conseil municipal du 29 septembre 2022.

Les documents utilisés lors de cette réunion sont repris dans les slides suivants 

pour rappel.

En synthèse, la Convention Territoriale Globale (CTG) est 

une démarche d’investissement social et territorial​ qui vise à renforcer l’efficacité, la 

cohérence et la coordination des actions à destination des habitants dans le 

domaine familial et social.

En date du 21 décembre 2021, le conseil communautaire avait approuvé 

l’engagement de la Communauté de Communes dans la démarche d’élaboration 

d’une CTG avec la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais.

En date du 14 octobre 2022, le conseil communautaire avait ensuite approuvé la 

signature de la CTG.



Cette CTG prend fin le 31 décembre 2025. Le délai courant jusqu’à cette date est toutefois 

apparu trop contraint afin de permettre à la Communauté de Communes de rédiger le projet 

de territoire indispensable à la prochaine CTG.

la CAF du Pas-de-Calais a proposé de prolonger par avenant la CTG actuelle pour une durée 

d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2026.Cette prolongation permettra à la CAF de continuer à 

verser les fonds correspondants aux prestations de service ainsi que les bonus de territoire.

Le Conseil Communautaire a approuvé à l’unanimité lors de la séance du 13 juin 2025 la 

prolongation pour une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2026, de la Convention 

Territoriale Globale avec la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, s’est engagé à 

l’écriture du renouvellement du projet de territoire de la prochaine CTG et accepte de prendre 

l’engagement d’une signature de la prochaine CTG  avant le 31 décembre 2026.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la prolongation de la convention                  

territoriale globale contractualisée initialement par la Communauté de communes Osartis-

Marquion

L’ensemble des membres présents et représentés émettent, à l’unanimité, un avis favorable 

à la prolongation de la convention territoriale globale contractualisée initialement par la 

Communauté de communes Osartis-Marquion.
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En synthèse :

• Souhait et besoin (légitime) de toiletter et de reconsidérer la gestion des 

contrats à ce jour dépassée, du fait notamment de leur complexité, de leur 

manque de lisibilité, et de la lourdeur administrative.

• La Convention Territoriale Globale traduira les orientations stratégiques 

définies par collectivité en matière de service aux familles.

• L’échelle d’élaboration du projet est celle de l’intercommunalité. Toutefois, 

la CTG sera signée par la Communauté de Communes et cosignée par 

chaque maire et notamment ceux concernées par un équipement petite 

enfance ou d’accueils de loisirs.

A ce jour, il n’y a pas de remise en cause du dispositif existant avec la Caf 

pour les séjours d’été organisés par la commune depuis une dizaine 

d’années.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le lancement de la procédure 

d’élaboration de la CTG pour une signature de celle-ci avant fin 2022.

Avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés.

Rappel point présenté et validé en conseil municipal du 29 septembre 2022



Point 3 – Rappel à l’ordre – Demande 
d’autorisation pour donner pouvoir au Maire



PROTOCOLE DE MISE EN OEUVRE

DE LA PROCEDURE DE RAPPEL A L'ORDRE

Domaine d'application

Le rappel à l'ordre s'applique aux faits portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité 

et à la salubrité publiques dans la commune.

Cela peut concerner principalement les conflits de voisinage, l'absentéisme scolaire, la 

présence constatée de mineurs non accompagnés dans les lieux publics à des heures 

tardives, certaines atteintes légères à la propriété publique, les « incivilités » commises par 

des mineurs, les incidents aux abords des établissements scolaires, certaines 

contraventions aux arrêtés du maire porté à sa connaissance, certaines nuisances sonores, 

certains écarts de langage.

Domaine d'exclusion

Le rappel à l'ordre est en toute hypothèse exclu :

- s'agissant des faits susceptibles d'être qualifiés de crimes ou de délits,

- lorsqu'une plainte a été déposée dans un commissariat de police ou une brigade de 

gendarmerie,

- lorsqu'une enquête judiciaire est en cours.



Relations avec l'autorité judiciaire

Afin de coordonner le rappel à l'ordre avec les autres réponses pénales pouvant être 

apportées par le Parquet d'ARRAS, il est convenu que la mise en place du rappel à l'ordre 

sera précédée d'une consultation du Parquet d'ARRAS quant à son opportunité.

La consultation du Parquet par la commune se fera au travers d'un mail adressé au Parquet 

elus.pr.tj-arras@justice.fr avec copie au secrétariat sec.pr.tj-arras@justice.fr  à l'aide d’un 

l'imprimé dédié.

L'avis du Parquet sera retransmis par mail à la commune à son adresse mail 

dans un délai maximum d'une semaine.

Conduite du rappel à l'ordre

Le rappel à l'ordre est verbal. 

L'auteur du fait est convoqué à un entretien par un courrier officiel après consultation du 

Parquet. 

Si l’auteur est mineur, les parents ou le responsable éducatif de l'auteur sont destinataires 

d'une copie de la convocation. Le rappel à l'ordre d’un mineur intervient, sauf impossibilité, 

en présence de ses parents, de ses représentants légaux, ou, à défaut, d'une personne 

exerçant une responsabilité éducative à son égard.
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Suivi et bilan du dispositif

Le Maire de la commune et le procureur de la République d'ARRAS conviennent d'assurer 

le suivi de la mesure dans le cadre des réunions du CLSPD.

En outre, un bilan statistique trimestriel écrit des rappels à l'ordre prononcés ainsi qu'une 

analyse quantitative et qualitative seront réalisés par la commune et transmis au Parquet 

d'ARRAS dans le mois suivant la date d'échéance.

Le présent protocole est conclu pour une durée d'un an au terme de laquelle il fera l'objet 

d'une évaluation et pourra être dénoncé. Il se renouvellera par tacite reconduction.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le maire à signer la convention.

La signature est organisée en mairie le 03 décembre 2025 à 11h00.

A l’unanimité, les membres présents et représentés autorisent le maire à signer la 

convention. 



Point 4 – Modification du tableau des effectifs.





Point 5 – Divers



- Travaux église

- Rénovation énergétique école

- Projet M. Mayeur et Mme Cuisinier

Fin de la réunion à 19h00
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